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	Révision générale du PLUI-H
Marché de PI - C-2026-04

	Règlement de consultation
Mode de consultation : AOO

	Pli à remettre avant le Lundi 01/06/2026 – 11h30


1. Objet du contrat

Le présent contrat a pour objet la réalisation des différentes pièces règlementaires du PLUI conformément aux dispositions du code de l’urbanisme, hormis le Projet d’Aménagement et de Développement Durable, réalisé par l’Adeupa-Agence d’urbanisme du pays de Brest.

Le bureau d’études aura également pour mission la préparation des supports des différentes réunions et l’animation de certaines d’entre elles et notamment les conseils communautaires, le comité de pilotage (COPIL), les groupes de travail thématiques, … ainsi que le suivi administratif en lien avec les services de la CLCL.
2. Caractéristiques du contrat

2.1 Durée du contrat

Le contrat débutera effectivement à partir de sa notification. La révision du PLUI-H devra être approuvé au cours du 1er semestre 2028  

2.2 Délais d’exécution
Des délais intermédiaires sont déterminés dans le CCTP.

3. Caractéristiques de la consultation
3.1 Procédure

La présente consultation est passée selon l’appel d’offres (procédure ouverte), en application # du code de la commande publique.

3.2 Variantes

Les variantes ne sont pas autorisées.

3.3 Dépôt de questions et modifications de la consultation
Les candidats peuvent poser des questions jusqu’au 22/05/2026 inclus. L’acheteur peut modifier le dossier de consultation jusqu’au 27/05/2026 inclus.
4. Réponse des entreprises

4.1 Dépôt du pli
Le pli doit être déposé avant le 01/06/26 11h30 Il est à transmettre obligatoirement par dépôt électronique, via la plate-forme Mégalis Bretagne : www.megalis.bretagne.bzh (aucune signature électronique requise lors du dépôt, réponse limitée à 1 Go). Aucun dépôt papier ne sera accepté. En cas d’indisponibilité de la plateforme le jour de la remise des plis et uniquement dans ce cas-là, le pli peut être envoyé par mail à l’acheteur via une plateforme permettant l'envoi de fichiers volumineux. Il ne sera ouvert qu’après la date et l’heure limite de remise des plis. Si besoin, des tutoriels sont disponibles sur Mégalis pour créer un compte entreprise ou se connecter à la salle des marchés.
4.2 Contenu du pli
Le pli doit contenir les documents suivants :

· Le contrat

· Le formulaire de candidature (ou, à défaut, les DC1 et DC2)
· La décomposition du prix global forfaitaire (au format Excel ou équivalent)
· Le bordereau des prix unitaires et le détail quantitatif estimatif (au format Excel ou équivalent)
· Le devis de la société

· Le mémoire technique reprenant les points demandés dans la trame du mémoire technique
Le présent règlement de consultation n’est pas à remettre. Les différentes attestations (fiscale de moins de six mois, vigilance, assurance…) ne sont à fournir que par l’attributaire du contrat.

Si besoin, vous pouvez utiliser le modèle de déclaration de cotraitance et le modèle de déclaration de sous-traitance présents dans le DCE.
Les éventuels formats de fichier mentionnés sont souhaités mais non obligatoires.

5. Analyse des plis

5.1 Critères de sélection des candidatures
Les candidatures sont sélectionnées au regard du niveau de capacités professionnelles, techniques et financières qui doit être suffisant pour pouvoir répondre à la consultation.

5.2 Critères de choix de l’offre
Les offres conformes au dossier de consultation reçoivent une note pondérée au vu des critères suivants :

· Prix (40 %)

· Valeur technique (60 %)

Les critères sont analysés comme suit :

Le critère Prix correspond au montant contractuel indiqué dans le contrat. Ce critère est analysé selon la formule suivante :

	Note =%*
	Prix le plus bas

	
	Prix du candidat noté


Les erreurs de multiplication, d’addition ou de report qui peuvent être constatées dans le détail quantitatif estimatif sont rectifiées par rapport aux prix du bordereau des prix unitaires, et c’est le montant ainsi rectifié qui est pris en considération pour le jugement des offres. Le prix utilisé est celui hors taxe si toutes les offres sont assujetties au même taux de TVA. Dans le cas contraire, c’est le prix toutes taxes comprises qui est utilisé.
Le critère Valeur technique est apprécié à partir des différents éléments présentés dans le mémoire technique :

· Moyens humains (10%)

· CV de(s) l’intervenant(s) dédié(s) (5%)

· Organisation pour la mise en œuvre de la prestation et méthodologie d’étude (40 %)

· Critères développement durable (5 %) 

Une note intermédiaire est attribuée à chaque offre pour ce critère. Ensuite, un calcul est réalisé pour obtenir la note finale selon la formule suivante :

	Note =%*
	Note intermédiaire du candidat noté

	
	Note intermédiaire la plus haute


En cas d’égalité entre les offres, la différenciation se fait par rapport à la note obtenue pour le critère dont le rang de pondération est le plus élevé.
5.3 Négociation
L’acheteur attend des candidats leur meilleure proposition dès la remise des offres. Il n’y aura aucune négociation (AOO).
6. Renseignements complémentaires

Toute question, y compris concernant les voies de recours, doit être déposée via la plate-forme Mégalis Bretagne : www.megalis.bretagne.bzh. Si besoin, des tutoriels sont disponibles sur Mégalis pour poser une question.
En cas d’urgence, par exemple le jour de la remise des plis, les candidats peuvent contacter directement le service commande publique de la CLCL au 02.98.21.11.77 ou à SCP@CLCL.BZH
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